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« L’usage de calculatrice avec mode examen actif est autorisé ». 
« L’usage de calculatrice sans mémoire, « type collège » est autorisé ». 

 
 
 

 
 
 
 

Ce dossier est commun aux deux sous-épreuves E.21 et E.22. Il sera remis 
au surveillant de salle à la fin de la première sous-épreuve. 
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Schéma de principe de l’installation. 
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Présentation : 
 
Le produit SENTINEL X300 est un nettoyant, spécialement formulé pour les installations neuves et 

de moins de 6 mois. Le nettoyage d’une installation de chauffage permet d’éliminer les débris de 

soudures, les particules d’installation, les résidus de flux et les graisses. Il contribue à améliorer le 

rendement de l’installation et à réduire la consommation énergétique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Estimation du volume d'eau : 
 

Il s'agit d'une méthode fondée sur des années d'expérience des fabricants d'équipements et des 
concepteurs de systèmes. On suppose que la puissance moyenne citée dans le tableau est égale 
aux 2/3 de la puissance totale de la chaudière. 1kW de puissance moyenne de la chaudière équivaut 
à environ 12 litres de volume d’eau dans l’installation. 
 

 
Puissance de 

chauffage moyenne 
en KW. 

 

 
Volume de 

l’installation en 
litres estimé 

 
Puissance de 

chauffage 
moyenne 
en KW. 

 
Volume de 

l’installation 
Litres estimé 

100 1200 650 7800 

150 1800 700 8400 

200 2400 750 9000 

250 3000 800 9600 

300 3600 850 10200 

350 4200 900 10800 

400 4800 950 11400 

450 5400 1000 12000 

500 6000 1050 12600 

550 6600 1100 13200 

600 7200 1150 13800 

 
Exemple : Pour une puissance de chauffage moyenne de 120 KW, il faut prendre la valeur 
supérieure soit 150 KW. Le volume de l’installation en litres estimé est de 1800 litres. 
 
Dosage :  
 
Le produit SENTINEL X300 est dosé à 1% du volume d'eau de l’installation. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commercialisé en bidon de 1 litre. 

DT2 : Extraits de documentations techniques 
SENTINEL 
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Origine et symptômes 
 
La légionellose est une maladie infectieuse due à la bactérie appelée légionnelle, bactéries qui se 
développent dans les réseaux d'eau douce naturelle ou artificielle ou l'eau stagne est à une 
température comprise entre 25 et 43°C. La contamination s'effectue par inhalation de d'aérosols 
(microgouttelettes d'eau). Les sources fréquentes de ces aérosols sont les douches, les tours 
aéroréfrigérantes à voie humide, les bains à remous. 
 
La maladie se présente sous deux formes : 

- une forme bénigne (95% des cas ) qui s'apparente à un symptôme grippal, dont la guérison 
est spontanée en 2 à 5 jours. 
- Une forme grave qui se caractérise par une infection pulmonaire aigue et sévère pouvant 
entrainer le décès. 

 
La contamination s'effectue toujours individuellement par inhalation d'eau contaminée, on ne connait 
pas de cas de contamination d'homme à homme soit par éternuement ou autre. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

DT3 : Extrait du guide technique du C.S.T.B. « Maîtrise du risque de 
développement des légionnelles dans les réseaux d’eau chaude sanitaire » 

DT4 : Documentation chaudière DE DIETRICH 
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DT4 : Documentation chaudière DE DIETRICH 



2106-TMS T/2106-TMS ST 11  1__________________________________________________________________________________ 6/12 

 
PLAQUE SIGNALÉTIQUE DE LA CENTRALE DE TRAITEMENT D'AIR DU BÂTIMENT DYC 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
EXTRAIT DOCUMENTATION DE LA CENTRALE DE TRAITEMENT D'AIR DU BÂTIMENT DYC 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Index Description 

1 Numéro d'article 

2 Numéro de série 

3 Numéro consécutif 

4 Date de fabrication 

5 Type de produit 

 

Serial. No: 4695/968523 – 0005/090518 

Topvex SR 03 HWH R CAV 

 

DT5 : Documentation « Centrale d’Air » 
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DT5 : Documentation « Centrale d’Air » 
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Pour déposer les ventilateurs, détacher les 
molettes noires qui fixent le bloc à la paroi 
interne de l'unité. Le bloc de ventilation 
complet peut être retiré après déconnexion 
de tous les raccords rapides des fils 
électrique (figure 8) Nettoyer les ventilateurs 
à l'aide d'un chiffon ou d'une brosse souple. 
Ne pas utiliser d'eau, si nécessaire, utiliser 
du white spirit pour éliminer les traces 
difficiles. 

Actions pour changement d'un moteur de ventilateur 
 
Je place la turbine sur le nouveau 
moteur 

Je replace le bloc ventilateur dans 
la centrale 

Je démonte l'ensemble pour 
extraire le moteur 

Je déconsigne l'installation Je consigne l'installation Je reconnecte les fils électrique 

Avec prudence je remets en 
marche l'installation 

J'ouvre les portes de la centrale 
Je rebranche les fils électrique sur 
le moteur 

Je détache les molettes noires qui 
fixent le bloc ventilateur 

Je place l'ensemble sur une surface 
de travail 

Je déconnecte les raccords rapides 
des fils électriques 

Je retire le bloc ventilateur de la 
centrale 

Je remonte l'ensemble des pièces 
du bloc ventilateur 

Je contrôle à la main que la turbine 
tourne librement 

Je contrôle le fonctionnement des 
ventilateurs 

Je referme la centrale 
Je refixe le bloc ventilateur à l'aide 
des molettes 

J'arrête l'installation   

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Plate-forme individuelle roulante 

 

 

 

 

 

 

Échelle transformable 

 

 
Échafaudage roulant 

 

 

 

 

 

 

 

 

DT6 : Extraits dossier INRS : Risques liés aux 
chutes de hauteur 

DT7 : Extraits documentations constructeur 
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Principe générale  
 

 
Au vus de la configuration des locaux et de leur 
divers utilisations et dans un esprit de 
simplification de maintenance et de conduite des 
installations, le bureau d'étude concepteur a 
décidé d'individualiser la régulation de chaque 
circuit selon le principe suivant :  

- Régulation par vanne mélangeuse en 
fonction de la température extérieure et sonde 
d'ambiance. 

- Régulation finale et adaptation par robinet 
thermostatique. 
 
Le choix du bureau d'étude c'est porté sur des 
ensembles composés du régulateur SIEMENS 
RVL 480 et des sondes appropriées en fonction 
des besoins des locaux régulés (voir tableau ci-
dessous)  

 
Distribution matériel 
 

Circuit 
Régulateur 

RVL 480 
Moteur 
SQK 33 

Sonde extérieure 
QAC 22 ou 2012 

Sonde de départ 
 à applique QAD 

22 

Sonde 
d'ambiance 
QAA 2012 

Chaufferie DYC 

Sanitaires public X X X X  

Locaux SNSM X X X X X 

Locaux DYC X X X X X 

Chaufferie Restaurant 

Locaux DYC X X X X  

Salle de réunion X X X X X 

Sanitaires et Hall 
Restaurant 

X X X X X 

 
Composition et valeur des sondes extérieures pouvant être associé au RVL 480. 
 

 
 

DT8 : Extrait documentation diffuseurs de soufflage DT9 : Régulation 
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Schémas de principe de raccordement électrique du RVL 480 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VALEUR OHMIQUE DES SONDES PT100, PT1000 ET NI1000 
 
Ce tableau donne pour chaque température en °C la valeur ohmique, autrement dit la résistance 
mesurée pour les deux principaux semi-conducteurs utilisés comme éléments de mesure dans les 
sondes de notre domaine. 
Leur dénomination commune est de cité le composant NI pour Nickel et PT pour Platine qui la 
compose, ainsi que sa résistance à 0°C. 
On sait ainsi qu'une sonde dite Pt 100 est composée de Platine est à une résistance de 100 ohms à 
0°C, tandis qu'une NI 1000 est composée de Nickel est aura une valeur de 1000 ohms à cette 
température. 
 

T° Pt100 
Pt1000 

Ou 
Ni1000 

 
T° Pt100 

Pt1000 
Ou 

Ni1000 

 
T° Pt100 

Pt1000 
Ou 

Ni1000 

-15 94.12 941.24  0 100 1000  15 105.84 1058.49 

-14 94.51 945.17  1 100.39 1003.9  16 106.23 1062.38 

-13 94.90 949.09  2 100.78 1007.81  17 106.62 1066.27 

-12 95.30 953.02  3 101.17 1011.72  18 107.01 1070.16 

-11 95.69 956.94  4 10.56 1015.62  19 107.40 1074.05 

-10 96.08 960.86  5 101.95 1019.53  20 107.94 1077.94 

-9 96.47 964.78  6 102.34 1023.43  21 108.82 1081.82 

-8 96.87 968.70  7 102.73 1027.33  22 108.57 1085.70 

-7 97.26 972.61  8 103.12 1031.23  23 108.95 1089.59 

-6 97.65 976.53  9 103.51 1035.13  24 109.34 1093.47 

-5 98.04 980.44  10 103.90 1039.03  25 109.73 1097.35 

-4 98.43 984.36  11 104.29 1042.92  26 110.12 1101.23 

-3 98.82 988.27  12 104.68 1046.82  27 110.51 1105.10 

-2 99.21 992.18  13 105.07 1050.72  28 110.89 1108.98 

-1 99.60 996.09  14 105.46 1054.60  29 111.28 1112.86 

 
Exemples de lecture : 
 
À 20°C on sait qu'une Pt 100 à une valeur de 107,4 Ω. 
Si on mesure sur une sonde NI 1000 une résistance de 1008 Ω on sait quelle mesure une 
température proche de 2°C 
 
La connaissance de cette valeur permet d'identifier le type de sondes (100 ou 1000) et de savoir si 
sa résistance, donc la mesure qui en découle est correct. 

DT9 : Régulation 
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Ensemble de marque CARAT comprenant : 

 
- Une cuve enterrée de 10 000 litres 
- Un système de filtration intégré à la cuve avec dispositif de 
nettoyage automatique. 
- Un kit complet sous capot insonorisé comprenant : 
- Une pompe centrifuge. 
- Un bac disconnecteur.   
- Une électrovanne sur l'eau de ville. 
- Une centrale de gestion optimisant le fonctionnement. 
- Un affichage du volume restant et pompé. 
- Un micro filtre 50 microns sur le départ vers les points 
d'utilisations. 
 

Principe de fonctionnement : 
 

L'eau collectée sur les toitures arrive dans un filtre chargé de récupérer tous les corps solides que l'eau 
transporte, ce filtre est dit auto nettoyant par conception, de plus un système de buse alimenté en eau sous 
pression confirme mécaniquement ce nettoyage. 

L'eau est ensuite stockée dans la cuve où une crépine flottante permet sont aspiration vers la pompe. 
Un système de traitement de l'eau par diffusion de chlore en galet est placé sur l'aspiration de la 

pompe assure la désinfection de l'eau avant utilisation. 
Une pompe assure la mise sous pression de l'eau pour un envoi vers les points d'utilisation, ici l'eau 

des WC et urinoirs des sanitaires publics. 
L'eau envoyée vers les points d'utilisation est filtrée par un filtre mécanique de 50 microns 

autonettoyant. 
Un système de sonde contrôle le volume d'eau stockée dans la cuve, lorsque celui-ci devient trop bas, 

le système ouvre une électrovanne sur l'eau de ville pour alimenter une cuve de disconnexion qui elle se 
déverse dans la cuve principale, rétablissant ainsi le niveau d'eau pour assurer l'alimentation des points 
d'utilisation jusqu'à la prochaine pluie.  

 
Le fonctionnement et la gestion de l'ensemble est 
assuré par un microprocesseur qui permet aussi 
d'afficher le volume d'eau restant ainsi que les 
volumes d'eau récupéré et utilisé dans le réseau. Ce 
module de gestion permet le déclenchement du lavage 
automatique du filtre aval de la réserve, une grande 
partie de l'eau servant au lavage retombe dans la 
cuve. Il permet aussi de commander manuellement 
l'ouverture des électrovannes. 
 
Informations sur la désinfection de la cuve :  
 
L'eau de ce système de récupération sera utilisée pour 
alimenter les WC et les urinoirs des sanitaires publics, 
même si pour cet usage la réglementation ne l'oblige 
pas, le client a souhaité que l'eau soit traitée avant son utilisation. 
La solution retenue a été d'inclure sur l'aspiration de la pompe un distributeur de chlore identique à ceux des 
piscines qui délivre depuis des galets de chlore une dose de chlore réglable selon le débit d'eau. 
Ce système assurera ainsi une injection de chlore dans la cuve au travers de l'eau qui sert au lavage du filtre 
aval de celle-ci, cette dose de chlore suffira à garantir l'hygiène du volume d'eau stockée. 
En cas de besoin, quelques galets de chlore pourront être déposé soit dans le panier filtre ou directement 
dans la cuve pour effectuer un " traitement de choc" lors d'un évènement particulier (remise en service, forte 
pluie, doute sur l'hygiène de l'eau, etc…).

 
 
Extrait du " GUIDE TECHNIQUE – Récupération et utilisation de l'eau de pluie -  
 
Réception et mise en service 
 
Réception :  
 
Avant la mise en service, il convient d'effectuer la réception de l'installation en présence de l'installateur, du 
maitre d'ouvrage, du maitre d'œuvre, du gestionnaire de l'installation et l'utilisateur. 
Hormis les explications, démonstration et réponses aux interrogations, il sera fourni un dossier comprenant : 

- Le carnet sanitaire qui est une obligation règlementaire (arrête du 21/8/2008) contenant les 
éléments suivant : 

- Le nom est l'adresse de la personne physique ou morale chargée de l'entretien. 
- Les plans des équipements de l'installation faisant apparaitre les canalisations et les robinets 
de soutirage des réseaux de distribution d'eau de pluie et d'alimentation humaine. 
- Les fiches de mise en service et attestation de conformité. 
- Les dates des vérifications réalisés et détails des opérations d'entretien. 
- Les relevés mensuels des index des systèmes d'évaluation des volumes de pluie utilisés à 
l'intérieur des bâtiments raccordés au réseau de collecte des eaux usées. 

- Les notices de fonctionnement des différents composants. 
- Le cas échéant, un mémoire de travaux, ainsi qu'une copie des factures inhérentes. 

Il est également recommandé dit joindre : 
- Une fiche reprenant l'ensemble de dispositions réglementaire, notamment sur l'obligation de 
signalétique et l'interdiction d'interconnexion entre le réseau " eau de pluie " et le réseau " eau 
potable"  
- tout schéma ou photographie commentés permettant d'informer le gestionnaire ainsi que les 
utilisateurs sur le cheminement du réseau d'eau de récupération. 

 
Mise en service : 
 
Avant et lors de la mise en service les points suivants sont à contrôler :  

- Le sens de circulation dans l'installation. 
- L'étanchéité du système 
- L'absence de résidu au fond du stockage. 
- L'absence d'erreur de connexion hydraulique au niveau des pompes. 
- La manœuvrabilité des vannes; 
- L'absence de connexion temporaire ou permanente entre le réseau d'eau potable et le réseau d'eau 
de pluie y compris avec des vannes fermées. 
- Les branchements électriques des systèmes. 
- La bonne mise en place de la signalisation. 
- La conformité des points d'usage par rapport à la réglementation en vigueur. 
- La présence d'un dispositif de verrouillage sur chacun des robinets de soutirage alimenté en eau de 
pluie situé à l'intérieur d'un bâtiment. 

 
Surveillance et maintenance. 
 
L'article 4 de l'arrêté du 21 AOUT 2008 précise que le propriétaire d'une installation distribuant de l'eau de 
pluie à l'intérieur d'un bâtiment est soumis à l'obligation d'entretien, opération qui sont définies dans le tableau 
N°1 ci-joint et dans lequel on trouve aussi la périodicité des actions,  

 

DT10 : Récupération d’eau de pluie 
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Tableau 1 : Préconisation et recommandation de surveillance et maintenance. 
 

Fonction Élément 
Surveillance Maintenance 

Vérification Périodicité Opération Périodicité 

C
o

ll
e
c
te

 

Toiture Etat de propreté Tous les 6 mois Nettoyage Tous les 3 ans 

Gouttières, 
Chéneaux 

Présence de déchets 
(feuilles    ) 

Tous les 6 mois 
Après une grosse 
pluie 

Nettoyage 
1 fois par an ou 
suite à 
surveillance 

Crapaudines Bon écoulement 
Tous les 6 mois  
Après une grosse 
pluie 

Nettoyage 
1 fois par an ou 
suite à 
surveillance 

T
ra

it
e
m

e
n

t 

Tamisage, 
Filtration amont 
stockage 

Bon écoulement  
Efficacité du lavage 
automatique 

Tous les 6 mois 
Après une grosse 
pluie 

Brossage des grilles 
et filtres, évacuation 
des déchets 

1 fois par an ou 
suite à 
surveillance 

Filtration en aval 
du système 

Aspect extérieur du 
filtre, P.D.C 
admissible 

Tous les mois 

Purge du filtre Tous les 2 mois 

Changement du filtre 
Selon 
prescription 
fournisseur 

Filtration charbon 
actif 

Aspect du filtre, 
odeur, couleur 

Tous les mois 
Changement du 
charbon actif 

Selon 
prescription 
fournisseur 

Désinfection 
chimique 

Niveau résidant du 
produit, test de la 
concentration 

Deux fois par mois 
Selon prescription 
fournisseur 

Selon 
prescription 
fournisseur 

S
to

c
k
a
g

e
 

Cuve de stockage 
d'eau de pluie 

État de propreté 
apparente, 
Etanchéité, 
Fermeture sécurisé 

Tous les mois 
Vidange nettoyage 
désinfection 

1 fois par an ou 
suite à 
surveillance 

D
is

tr
ib

u
ti

o
n

 

Pompes 

Efficacité de 
l'aspiration 

Tous les mois 
Nettoyage de la 
crépine d'aspiration 

1 fois par an ou 
suite à 
surveillance 

Bruit anormaux Tous les mois Intervention Pro 
Lorsque 
nécessaire 

Dispositif de 
déconnexion 

Bascule eau de pluie / 
eau de ville 
Bon écoulement de 
l'eau de la surverse 

Tous les mois Intervention Pro 
Lorsque 
nécessaire 

Canalisations Étanchéité Tous les 6 mois Intervention Pro 
Lorsque 
nécessaire 

Vannes 
Manœuvre des 
vannes 

Tous les ans Intervention Pro 
Lorsque 
nécessaire 

Robinets 
verrouillables 

Manœuvre des 
robinets 

Tous les ans 

Intervention Pro 
Lorsque 
nécessaire Présence du dispositif 

de verrouillage 
Tous les mois où 
adaptée à la situation 

S
ig

n
a
li

s
a
ti

o
n

 

Pictogramme " 
eau non potable " 

Présence Tous les 6 mois 
Remplacement à 
l'identique 

Lorsque 
nécessaire 

Canalisation de 
distribution 

Présence du repérage Tous les 6 mois 
Remplacement de la 
peinture 

Lorsque 
nécessaire 

 

Seul les prescriptions en GRAS ont une obligation réglementaire, puisque ce système alimente des 
équipements publics ont fixera la planification de surveillance et de maintenance sur ces 
recommandations. 

 
DT10 : Récupération d’eau de pluie 


